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g 'Ir"1 urè 

D'ordre ae mon gouvernement, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur 
l'extrait ci-joint aes C n g (rapports e r n 
de pays sur les pratiques en matière de aroits ae l'homme) publiés par le 
Département a*Btat aes Etats-Unis, qui contient des renseignements sur la situation 
en matière de droits de l'homme en République arabe syrienne. J'ai souligné les 
passages présentant un intérêt spécial (voir annexe). 

Vu l'importance que présentent ces informations, je vous serais reconnaissant 
de bien vouloir faire publier le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document officiel de l'Assemblée générale, au titre des points 12, 92, 102. 103, 
112, 113 et 142 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

JJ'Ambas 
Représentant Dermanent uar intérim 

(u) Johanan BEIN 

* A/45/50. 

go-09362 l3591M (FI 
II Il 
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ANNEXE" 

RAPPORTS DE PAYS SUR LES PRATIQUES EN MATIERE DE 
DROITS DE L'HOMME POUR 1969 

RAPPORT =LRESBNTE AV 

COMITE DES RELATIONS EXTERIEURES 

SENAT DES ETATS-UNIS 

ET AU 

COMITE DES AFFAIRES ETRANGERES 

CHAMBRE DES REPRESENTANTS DES ETATS-UNIS 

PAR LE DEPARTEMENT D'ETAT 

CONFORMEMENT AUX ARTICLES 116 d) ET 502 B b) DE LA LOI SUR 
L'AIDE A L'ETRANGER DE 1961. TELLE QU'ELLE A ETE MODIFIEE 

FEVRIER 1990 

* Les passages soulignés l'ont &té par le Chargé d'affaires par intérim de la 
Mission permanente d'Israël auprès de l'orqanisation des Nations Unies. 
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SYRIE 

La Svrie est diriaée aar un réaime au ter. i aire ir 
~0 r nt menacé. Le Président détient un souvoir auaai u s a a orce 10 sou i se '1 f  r '1 se 
absolu. Les décisions importantes concernant la politique étrangère. la sécurité 
nationale et l'économie sont prises par le Président et ses proches collaborateurs, 
et sont souvent ratifiées par le Parlement. Des élections parlementaires sont 
régulièrement organisées, mais le Parlement n'a aucun pouvoir indépendant. Les 
trois branches du Gouvernement sont fortement influencées par les vues du Parti 
baas dont la primauté au sein de 1'Etat est consacrée par la Constitution. &?J& 
msition nolitiaue indépendante et non- rénrimée. 
Toutefois, il exis <u n i i 

Le Parti baas, qui insiste sur le socialisme et l'arabisme séculier, est 
arrivé au pouvoir en 1963. Il est désormais dominé par l’armée, qui accapare une 
large part des ressources économiques de la Syrie. Ces dernières années, le Parti 
a servi principalement à légitimer le régime du Président Assad. Bien qu'en 
théorie le Parti baas cherche à éliminer le sectarisme et la conscience de classe 
en mettant l'accent sur l'identité nationale par opposition à l'identité ethnique, 
les allégeances ethniques, religieuses et régionales demeurent importantes. Ce 
sont des membres de la secte du Président Assad, les alaouistes, qui détiennent la 
plupart des postes clefs dans l'armée et en matière de sécurité. 

Aex i ' n 'v 'n r " 1' es>nd 
d' r n * i 3. i en i n 
l'état de auerre avec Israël et les menaces Que des gR9unes terroristes 

. . Jintéaristes musu&urns. Iraquiens et L&Wkais) fan t Deser sur le uay8 * 
. 

tisa u'en 1982, les freres musulmans reor&9&&&wt la olus arande menace interne 
wr le régJ?e. I.. . @tre la fin des années 70 et son elimination brutale en 1982. ce 

. * I. I . 
gEU aapt le remme seculrer bam 

. * omrne Dar les alaouisQ6. La Ligue pour l'action communiste est un autre groupe 
d'opposition clandestin. Les manifestations publiques d'opposition au régime 
demeurent toutefois très limitées et des arrestations massives n'ont pas été 
signalées en 1989. 

Le Gouvernement centra -s'entoure I .I. isao 'tif de securite imuortant. Les 
p.-les branches des services de sécurité fonctionnent indéoendamment les unes 
des autres et en dehors du cadre iuridiaue normal: elles sont toutes sounçQ&es de 
viowd mede Pour justifier les activités des services de 
sécurité, le régime invoque la poursuite de l'état d'urgence proclamé en raison de 
l'état de guerre avec Israël. 

La Syrie a une économie socialiste et a nationalisé la plupart des grandes 
entreprises. Le régime a adopté des politiques économiques visant à corriger les 
déséquilibres régionaux antérieurs et a éliminer les écarts entre les ChüüeS. Le 
secteur prive - encore peu important mais viaoureux - est en expansion, et la 
plupart, des terres agricoles sont possédées Par des particuliers. L'économie 
connait la staynation, et il n'y a ytatiquement pas de croissance réelle, le 
prc>'lttiL intérieur brut de lY88 ktant & peu Près équivalent à celui de 1982. 

/... 
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La situation globale des droits de l'homme n'a guère connu de changement 
en 1989. Toutefois, la Syrie a pour la première fois accepté de répondre à une 
enquête de l'Organisation des Nations Unies concernant ses pratiques en matière de 
droits de l'homme. et la presse syrienne a rapporté qu'une délégation d'Amnesty 
International (AI) avait rencontré le vice-Président Khaddam en juin. Le 
Gouvernement a également répondu positivement à diverses demandes du Gouvernement 
des Etats-Unis concernant le statut des Juifs syriens. Toutefois, la Svrie demeurg 

5.l ans es farts SOUS la couue un réaime autoritaire, et l'on a ou r 1 * d' aucu n' elever n 
siane de oroarès sur1 voi -a 'n s‘ lus arand 
res Q .L l'homm is 1 

. I le refus d'acorder la liberté de oarole. la liberte de la 0 resse et la 

. a gouverne ment ont continue de caractériser le reoim6 en 1989. 

RESPECT DES DROITS DE L'HOMME 

Section 1. Respect de l'intégrité de la personne, 
atteintes ci-après : 

notamment protection contre les 

a) Meurtres politiques et exécutions extrajudiciaires 

L *q x' io r i I I rie une réactio 
çontre ce aU.i est BerCU COfNW de la subversion ou comme de6 menace6 directes et 
violentes citrtre r 1 fl-k&&2. Aucune exécution pour conviction politique n'a été 
signalée en 1989, mais, selon Amnesty International, il y  aurait eu au moins deux 
décès dus à des mauvais traitements infliges en cours de détention en 1988. 

b) Disparitions 

. , I . j&6 sources dignes de foi ant dans le passe fait etat de la d-0 n de A , 
es Syriens arretes oour raisons de Sécurité. 

goutefois été sianalé en 1989. 
Aucun Cas de ce ama 

cl Torture6 et autre6 peines ou traitement6 cruels, inhumains ou dégradants 

1 ~ * I Bien aue 16 code a& en rendent ise 
CouUable6 Soi&-& oa66lbles de lourde6 Deines, on consonant . . 
ca6&!!rture, 6ubie en Darticul , . *errfurantl’arrestafionterroga toitedaae 1 , 
des-ires Dolim!des de l’E+ë&. 

anote eue d-eux cas de torture et de mauvais traitements infli&s sur< 
pris~com&&& des mineurs, continuaient d'être sionala6_et_olje cxm 
tr6itemcnt_Semblait êtLe oratiaue courante. Amnesty a cité des cas dans lesquel:; 
des prisonniers auraient été battus - et dans certains cas grièvement blessés - et 
un cas de prisonnier ayant subi des décharges électriques. Selon le rapport, 3 ~PR 
10 membres rie la communauté juive arrctés depuis 1987 pour déplacements illégaux 
sur-oient été torturés pendant leur détention. Il arrive fréquemment que les forces 
de sécurité arrbtent des membres de la famille d’un fugitif et les maintiennent cn 

. . 
dPt,ention <3u l~=s torturent jusqu’à ce que le fugitif se livre aux autorités. Le 
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mise en accusation d'officiers s'étant livrés à de telles pratiques en 1989 a été 
signalée au moins une fois en 1989, mais aucune action concertée n'a été entreprise 
par le Gouvernement pour mettre fin à ces pratiques. 

A nr 'n n i 1 , ion de hauu 
sécurité. Les familles ne sont aénéralement nas autorisées à rendre visite aux 
a' eteaus.. entres. 

d) Arrestations arbitraires, détention ou exil 

L iv'1 ' i ' e francais. s'il orévoit en rale des rèole aéné 
go n i a t es suffisantes est prati 'auement mu , * . et en ce alaconcerne les atteintes a & 

ou les infractions politiaues. En 1 ' vertu de la loi sur 1 etat d'urm , 
les aaranties normales neuvent etre sua 

L . . endues. en aartrculier dans les W-9 
p-6 conce . * .# rnant les atteintes a la securite. et 1s~ 
* é ‘6 

I . I.. 
~resseuêtradefrrwaent sans inculpation ou sans l&g9~& : 
arrê ' resoect es, et se vqaT tes secrètement. sana aue les formes le-6 soient 6 . 
&nier le droit a ce aon tribunal stafue sur le bien-fonde de la dw . . I s . 

provisoire. Le orévenu n'a aucun recours en cas d'arrestawe et ne pea 
mfmlle ou ses amis. sui le nlus souvent ne savent nas u 

, . . 

est détenu. On Dense aue de nombreuses nersonnes disnarues sont en vze et sont I, . II 
I . .I etenues Dar les fQIl;Bs de securie . Il arrive fréquemment que le détenu soit 

relâché sans avoir été inculpé. On ne dispose pas d'estimations fiables concernant 
le nombre de personnes détenues sans jugement. L'exil, parfois volontaire, est 
utilisé à l'occasion pour débarrasser le régime d'éléments gênants. 

En ce qui concerne le travail forcé ou obligatoire, voir section 6 c). 

e) Refus du droit à un procès public équitable 

Le système judiciaire syrien, qui est calqué sur le système français, comprend 
des tribunaux civils distincts (loyers, contrats, etc.)t des tribunaux pénaux, 
également compétents pour connaître des infractions économiqu8s~ des tribunaux 
religieux; des tribunaux militaires; une cour de sûreté de l'Etet; et des tribunaux 
constitutionnels. 

Les affaires civiles et pénales relèvent du Ministère de la justice. Dans les 
affaires criminelles, le prévenu, après inculpation par le ministère public, est 
placé en détention provisoire, puis diféré devant un juge pour la mise en 
accusation. Le juge peut, soit le libérer pour insuffisance de preuves, soit 
renvoyer l'affaire à un tribunal pénal. Les prévenus peuvent choisir librement 
leur défenseur; s’ils ne peuvent se payer le6 services d'un avocat, le tribunal en 
désigne.un d'office. Les tribunaux civils et les tribunaux pénaux n'imposent 
aucune restriction aux avocats pour la représentation de leur client, et le droit 
d’appel est reconnu. Il y a aussi possibilité de verser une caution dont le 
montant est généralement modeste. Pour les affaires pénales ne prêtant pas k 
controverce, le Gouvernement n'exerce généralement aucune coercition sur les 
tri hnaux, mais il peut néanmoins faire pression sur eux s'il le souhaite. Les 
lourdeurs et les lenteurs de la justice sont telles que les suspects peuvent moisir 
en prison pendant des mois. 

/.a. 
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Dans les affaires criminelles. le prévenu est présumé innocent tant que sa 
culpabilité n'a pas été établie. Il peut faire valoir ses moyens de défense, et la 
procédure est contradictoire. Les audiences sont publiques sauf pour les mineurs 
et dans les affaires délicates sur le plan moral, comme les affaires de viol. Les 
i.ffaires sont jugées par un juge: il n'y a pas de jury. 

Les arrestations pour infractions "économiques" signalées en 1989 ont été 
moins nombreuses. En revanche, un certain nombre de personnes arrêtées avant 1989 
pour des violations de la réglementation sur les changes ont été libérées, et les 
mesures de libéralisation économique qui ont été prises font qu'il est désormais 
plus facile pour les hommes d'affaires du secteur privé d'éviter d'avoir recours 
aux marchés des changes illégaux, même s'il est toujours théoriquement illégal pour 
un particulier de détenir des devises étrangères à moins qu'elles n'aient 6th 
obtenues en paiement d'exportations. 

(' * * I .I I * 

de &reté de 1'Etat. 
a la securzte ou d Infractions . . 

politrqu es 
de la Cour Ces oersonn@s ne peu 

. . vent choisir leur 
, * * * enseur. au1 esfis d office Dar la Cour La CO . ur tient toutes ses audiences 

Il y  a agalement une Haute Cour, placée sous l'autorité du Premier Ministre, 
qui examine les questions ayant trait à la légalité des marchés publics et autres 
questions intéressant les rapports entre le secteur privé et le secteur public. 

Le Gouvernement ne diffuse pas d’informations sur le nombre de personnes 
détenues pour atteinte à la sécurité ou pour infraction politique, mais les 
détentions ayant commencé en 1970, leur nombre est probablement considérable. , I 

canfirmees. entre fevrier et J& 1988 , . 

n'a Bté signalée en 1989. 

ec ieaFreres ou la Ligue pour. 
Aucune arrestation pour raison politique 

f) Immixtions arbitraires dans la vie privée, la famille, le domicile, la 
correspondance 

Les organismes de renseignement nationaux ont un rkeau de gardes chargés de 
protéger les officiels et les bâtiments importants et dl: surveiller les activités 
des personnes habitant ces quartiers. Il est pratiquement sûr que certaines 
conversations téléphoniques sont enregistrées. La police et les agents de la 
sûreté sont partout, en particulier à Damas. 

Le courr 
. . , i.er et les wtions etranaeres sont censures , Pien W le svst èm.e 

. . I . I w orévoit des aaranties. notmenta police d un 
mdat d'arrêt ou dJgn mandat de oerauisition oour que cell9..Si soitz&!!&Vtif> 
entrer chez les uarticuliers, les rèoli%ments relatifs à 1'éçbLUroence sJsoendent 
çes orotections dans les affaireuncernant la sécuriti. 

/. . . 
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Des points de contrôle peuvent être établis partout, et ni mandat d'arrêt ni 
mandat de perquisition ne sont alors nécessaires. Les forces de sécurité 
recherchent essentiellement les personnes soupçonnées d'être des éléments 
subversifs, mais également les marchandises de contrebande. L'établissement de peu 
de points de contrôle a été signalé en 1989, sauf sur la frontière avec le Liban. 

Section 2 . Respect des libertés publiques, notamment : 

a) Liberté de parole et liberté de la presse 

. I . *. * t de critaauer le Presldent en oublie et les vew . . du Gouverner&ent et du Parti baas sont decouraw. . 
&e ouVerX?@bW et le Parti baas po&eedent et exo&&.eut tous les movens & 
An et de t.<s et les. d etion et ~Q&K&&, . I' . 1 

. 

Les nouvelles étrangères et intérieures sont soumises à la censure par les 
services des Ministères de l'information, de la culture et de l'orientation 
nationale. Les questions jugées délicates et susceptibles de porter atteinte aux 
intérêts du Gouvernement ne sont mentionnées ni dans la presse, ni dans les 
émissions quotidiennes des médias. En 1989, cette censure s'est étendue à 
certaines décisions de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP) ainsi 
qu'aux mouvements d'agitation populaire survenus en Union soviétique, en Europe de 
l'Est et en Chine jusqu'à ce que l'Agence de presse soviétique TASS en fasse 
publiquement état. Les émissions de radio et de télévision des pays voisins, y  
compris Israël, ne sont toutefois pas brouillées et les événements qui ne sont pas 
rapportés par les médias Syrien6 sont donc en général connus du public. 

Les journaux peuvent servir de tribune à l'opposition politique. Les 
critiques formulées à l'encontre de la politique ou de l'action du Gouvernement ne 
portent que sur des questions économiques, des défaillances mineures de 
l'administration, ou sur la corruption régnant dans le pays, et cette forme de 
critique est elle aussi habituellement orchestrée par le pouvoir. Les difficultés 
économiques font toutefois l'objet de critiques quasi journalières. Les critiques 
à l'égard de fonctionnaires ne s'adressent en général qu'à ceux de rang inférieur 
ou moyen. 

LSS publications et films importés sont GOUmiS a la CSnSUrS. On fait à 
l'occasion disparaître entièrement les articles critiquant la Syrie ou le rôle de 
la Syrie au Liban parus dans des magazines et journaux étrangers avant leur 
distribution. Les ouvrages littéraires, romans ou autres, sont censurés par 
l'Union des écrivains arabes lorsqu'on estime qu'ils critiquent ouvertement la 
Syrie, Pont injurieux ou blessants pour un des groupes religieux du pays, OU 
sexuellement trop explicites. Les films sont souvent censurés pour diverses 
raisons, à savoir, par exemple, qu'ils présentent sous un jour plus favorable le 
conflit du Moyen-Orient, sont empreints de sectarisme ou font appel à des acteurs 
ou des sociétés de production figurant sur les listes de boycottage arabe. Le 
contrôle exercé sur les publications et autres matériaux en langue arabe est 
beaucoup plus strict que celui frappant les ma:ériaux en langue étrangàre. 

/... 
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Les établissements scolaires de tous niveaux sont entre'les mains des pouvoirs 
publics. Les écoles primaires et secondaires privées opérées par des groupes 
religieux minoritaires sont tenues de se conformer aux programmes du Ministère de 
l'éducation et soumises à des inspections. Une heure est consacrée tous les jours 
à l'enseignement du patriotisme dans les établissements scolaires. Les enseignants 
n'ont pas le droit d'exprimer d'opinions contredisant la politique officielle, 
encore qu'une liberté plus grande d'expression soit tolérée dans l'enseignement 
supérieur. 

b) Liberté de réunion et d'association 

Il ne peut être tenu de réunions publiques, d'assemblées ou de manifestations 
qu'avec l'autorisation des autorités compétentes, et habituellement à l'instigation 
du Gouvernement ou du Parti baas. Les associations privées, y  compris les groupes 
religieux, ne peuvent tenir de réunions que s'ils ont reçu du Gouvernement 
l'autorisation de se constituer en organisation. Cette autorisation, qui est 
généralement accordée, ne vaut que pour des activités n'ayant pas un caractère 
politique. 

Pour ce qui est de l'application du principe de la liberté d'association aux 
syndicats, voir le chapitre 6 a). 

cl Liberté de religion 

Bien que les deux tiers environ des Syriens soient des musulmans sunnites, la 
Constitution n'institue pas de religion d'Etat. En guise de concession aux 
intégristes islamiques, qui reprochent au Parti baas sa laïcité, la Constitution 
de 1913 prévoit que le Président doit être musulman. Ceci mis à part, aucune 
religion ne bénéficie officiellement d'une quelconque préférence et toutes les 
grandes fêtes chrétiennes et musulmanes sont officiellement observées par le 
Gouvernement. Nombre de postes clef6 de 1'Administration sont détenu6 par des 
membre6 de la minorité alaoufste, secte qui groupe 10 à 12 $ de la population et 
qui est considérée comme hér&ique par nombre de sunnites. 

L'idéologie laïque et l'influence modernisatrice du Baas ont eu pour effet de 
diminuer quelque peu la primauté de la religion et des liens ethniques. mais les 
Syriens n'en continuent pas moins a s'identifier d'abord à leur communauté 
d'origine. 

A guelques exception6 près (indiquées ci-après), tous le6 groupe6 religieux, 
musulmanb et autres, y  compris les 3 800 Juifs syriens, peuvent pratiquer librement 
leur religion. La collecte de fonds, la construction de bâtiments et la tenue de 
réunions à des fins autres que le culte sont toutefois sivèrement limitées, voire 
parfois interdites. Juifs et chrétiens peuvent recevoir une formation religieuse 
dans le cadre des programme6 scolaires, dans les écoles juives et arméniennes 
notamment. Les groupes appartenant à des religions autres que la religion 
musulmane peuvent maintenir des liens avec leurs coreligionnaires à l'étranger. 

/..a 
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La politique officielle de tolérance religieuse comporte cependant une 
exception, dirigée contre les témoins de Jehovah et les Adventistes du septième 
jour qui ne peuvent ni pratiquer leur religion ni posséder de biens en tant 
qu’église constituée. 

Les missionnaires étrangers sont libres de prêcher et de pratiquer leur 
religion. La publication de matériaux religieux est soumise aux mêmes contrôles 
rigoureux que les publications laïques. 

d) Droit de circuler librement a l’intérieur du pays, de voyager à 
l’étranger, d’émigrer et de rentrer dans le pays 

La liberté de déplacement a l’intérieur du pays n’est limitée que dans la zone 
de sécurité des hauteurs du Golan et à la proximité des frontières avec le Liban, 
la Jordanie et l’Iraq. Les Syriens désireux de voyager à l’étranger doivent 
obtenir un passeport et un visa de sortie. En théorie, les Syriens peuvent se 
rendre dans d’autres pays arabes. à l’exception de l’Iraq, munis de leur seule 
carte d’identité, bien que ce principe ne s’applique dans la pratique qu’au Liban. 
Les femmes syriennes âgées de plus de 18 ans n’ont pas besoin de la permission d’un 
parent de sexe masculin pour voyager: les maris peuvent toutefois déposer une 
demande auprès du Ministère de l’intérieur pour empocher leur femme de quitter le 
pays. 

* ale le Gouvernement n’autorise oas a vovaaer 
personnes amties au service militaire et certab catéao- , 
professions li)aa.les tel= a 

. I . , ue les oharmaciens. architectes et Ns forms 
aux frais de l’I&& sui n’ont .> . Dans des 
circonstances exceptionnelles, toutefois, des personnes appartenant à ces 
catégories peuvent obtenir un passeport ayant une durée de validité de trois mois 
et valable pour certains pays seulement. 
pour y  poursuivre leurs études 

Les étudiants qui se rendent à l’étranger 
supérieures doivent obtenir l’autorisation du 

Ministère des affaires étrangéres et, comme tous les Syriens, peuvent être rappelés 
, par leur Gouvernement. Les_sersonnas en flaaranrt de tentat iVe dQ , s , 

xwaae ilieaal sont -aa&ib d’mende et d’une mdne de dm . 

. . 
L-s PWns vivant en Svrie doivent eux WI obte& un visa de 

Lsm, notammmt ceux avant; des tiens et des intv 
* I’ 

. . , 
aaer a 1 etrw 

!Jfu?uis la deuxfememoitzerèsauelaues 1 . 1Q 
ÇouverV à ne oas 

, 
deli vrer . . de DwrtS et de visas de sortie a tous 

res d’une &n,Qle si cette famille est lui e 
I v  , En theorie, tout Svrien ve& . . . I * , stre astwt a de.&wer una won, allant de 300 a 1 000 dollars, oui n est viaa 

* # mboursee s il ne rentre o-vs- Dans la pratia toutefois, seuu 
* , * r &.ifs sont svsUh&Uwment contrainte de fournir cette aarm. Bien que 

l’émigration juive soit en général mal vue, le Gouvernement s’est déclaré prêt à 
examiner favorablement les demandes au titre de la réunification des familles et le 
cas des femmes juives célibataires qui ne peuvent pas trouver de mari COnVenable en 
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raison de la taille réduite de la communauté juive de Syrie. Le nombre des femmes 
juives célibataires qui ont 6th autorisées a émigrer a sensiblement augmenté au 
milieu de l’année 1989 à la suite d’entretien6 avec les autorités américaines sur 
cette question. Tout Syrien tentant d’émigrer ou de voyager f l’étranger sans 
autorisation qui est pris sur le fait, ainsi que tout Syrien soupçonné de s’être 
rendu illégalement en Israël, peut être arrêté et faire l’objet de poursuites 
pénales. A la fin de 1987 et en 1988, 10 Juifs ont été arrêtés pour des 
infractions à la réglementation sur les voyages à l’étranger et condamnés à des 
peines de prison allant jusqu’à deux ans. Trois d’entre eux auraient, d’après 
diverses sources, été torturés. Trois autres sont encore en prison. Il n’y a pas 
eu de nouvelles arrestations en 1989. 

action 2. Respect des droits politiques : le droit des citoyens de changer de 
gouvernement 

Les Svriens n’ont pas la possibilité de cha 
, 

nat er 
pacif iauement . Le Président Assad et ses conseillers contrôlent la politique 
étrangère, les décisions en matière de sécurité nationale et les principales 
décisions en matière économique et sociale. Si en aue la Constma 

e . * . 
pstsnt eu tous & r nti li 
sept a#.& les Svriens n’ont ouere voix au chapitre dans le choix de leuy. I * . gouvernement. Les decrets orgêrde ntiels. publiés auand le Parlement n’est oas en 

, I 
ont force de loi et oortent aeneralemenf sur des questions cr- 

h-1 telles que l’augmentation des salaires dans le secteur public et 
la fixation des prix des denrées de première nécessité. Le Président Assad a 
remporté les élections présidentielles pour la troisième fois en 1985. Dans ces 
élections. selon des sources officielles, 99 % de la population a voté et 99 % des 
votants ont voté pour Assad, qui était le seul candidat. Un certain degré 
d’autonomie régionale est permis dans la mesure OÙ il ne menace pas l’autorité du 
gouvernement central. C’est ainsi que les principaux centres urbains contrôlent 
l’administration locale. Certains groupes ethniques et sociaux, tels que les 
sédoufns et les habitants des petits villages, ont peu de contacts avec le 
gouvernement central. 

@etion 4. Attitude du Gouvernement à l’égard des enquêtes internationales et non 
gouvernementales sur des plaintes relatives à des violations des droits 
de 1 ‘homme 

Le Gouvernement rejette les accusations faisant état de violations des droits 
de l’homme. qu’il feint souvent d’ignorer ou qu’il qualifie d’ingérence dans ses 
affaires intérieures. Il a toutefois répondu à une enquète sur les pratiques 
syriennes menée par la Commission des droits de l’homme des Nations Unies à la 
suite d’une plainte d’Amnesty International. La Commission des droits de l’homme 
a fini par classer l’affaire. Des représentants d’Amnesty International se sont 
rendus en Syrie en juin 1989 pour participer à un congrès de juristes arabes au 
cours duquel ils ont eu un entretien privé avec le Vice-Président Ehaddam. 
Le Comité international de la Croix-Rouge n’a pu avoir que des contacts limités 
avec les prisonniers. Aucun Syrien n’est disposé à critiquer publiquement le 
Gouvernement pour ses actions dans le domaine des droits de l’homme. 

/. . , 
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’ * Dans son raooort nour 1988. Amnestv In~onal a-note au elle avaif 
. I . a 

rimer au GouvernelnQnt son inguietude au suiet 
. . . . 

daS nlaintes concernant les arrestations arbi&.z.aires. la date-n sans &gw~I&& I . . personnes SOU~~S de crimeslrtig . . 
ues. des tortures et des mauvais ttaxtements 

infliq& . . p4UX ** o” 
* * , Gouvermt n avait nas repnndlu . Elle a également noté que le Gouvernement 

n’avait pas réagi à une déclaration orale qu’elle avait faite en 1988 devant la 
Commission des droits de l’homme et dans laquelle elle appelait l’attention de la 
Commission sur des rapports signalant l’emploi courant de la torture par les forces 
de sécurité et la mort de détenus politiques. Le Gouvernement a répondu qu’il 
“déplorait” la “déclaration outrancière” et la **position tendancieuse** d’Amnesty 
International. Amnesty International a également signalé qu’en avril 1988, elle 
avait fait part de ses inquiétudes dans une communication adressée à l’Organisation 
des Nations Unies et avait envoyé une copie de cette communication au Gouvernement 
syrien en l’invitant à formuler des observations à ce sujet, mais qu’elle n’avait 
reçu aucune réponse. 

. . 
4 

* . , 
nem c 8Gouver 

’ LIraa et 1’Afriaue du Sud. Dour leur nolitique dans le domaine- 
l’homme, à l’oraanisation des Nations Unies et dans d’autres instances 
internationales . 

&ctj.on 5. Discrimination fondée sur la race, le sexe, la religion, la langue ou 
la condition sociale 

IA ,- 
J1 est in-e d etre sti baas ou d etre un DrOChe oaranL I . . 9 r i r . Des liens avec le Parti 

peuvent permettre d’entrer dans de meilleures écoles élémentaires et secondaires, 
d’avoir accès à des emplois plus lu:ratifs et d’obtenir des postes plus élevés au 

Gouvernement. La religion est aussi ou facteur important. Les membres de la secte 
alaouiste reçoivent souvent la préférerce en matière d’emploi. Les Juifs ne 
peuvent pas entrer dans l’armée. 

L’état officiel de guerre avec Israël continue d’influer sur la situation des 
Juifs syriens, bien que la situation de la communauté juive Se soit améliorée ces 
derniêres années. Aujourd’hui, la communeuté juive jouit d’un niveau de vie 
relativement élevé et a accès à l’enseignement supérieur et aux professions 
libérales. Les Juifs sont toutefois soumis a certaines restrictions en ce qui 
concerne les voyages à l’étranger (voir sect. 4. d.) et eont la seule minorité 
dont la religion soit mentionnée sur les passeports et sur les cartes d’identité. 
Les Juifs, comme les autres citoyens Syriens, sont étroitement surveillés par 
les sewices de sécurité. Il leur est interdit, comme à tous les autres Syriens, 
d’avoir.des contacts avec les Israéliens- Ils ne peuvent pas occuper de postes 
dans la fonction publique, à l’exception de postes peu élevés comme ceux d’employés 
de bureau et d’enseignants. 

La communauté palestinienne de Syrie compte environ 250 000 membres 

enregistrés auprés de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient et comprend essentiellement des 
réfugiés des guerres arabo-israéliennes de 1948 et de 1967. PlUSieUrS milliers de 

/... 
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Libanais et de Palestiniens se sont également enfuis en Syrie en 1982 après 
l'invasion du Liban par Israël. Les Palestiniens sont considérés officiellement 
comme des résidents temporaires en attendant le règlement du conflit 
arabo-israélien. 

Selon la loi syrienne, les résidents palestiniens jouissent de l'égalité en ca 
qui concerne l'accès à l'emploi, aux services sociaux et a l'éducation. En outre, 
les organisations palestiniennes approuvées par le Gouvernement gèrent des 
institutions sociales au sein de leur communauté. Les Palestiniens peuvent choisir 
leur lieu de résidence et leur profession, et la majorité d'entre eux participent 
pleinement à l'économie locale. Avec l'autorisation du Gouvernement, ils peuvent 
posséder plus d'un bâtiment ou d'un lopin de terre. 

Le Gouvernement autorise les' activités des groupes politiques palestiniens qui 
adhérent à la position officielle, hostile à la politique de Yasser Arafat, mais 
ces activités sont soigneusement limitées. Les Palestiniens ne peuvent pas voter 
dans les élections en Syrie ni acquérir la citoyenneté syrienne, sauf par mariage 
avec un citoyen syrien de sexe masculin. Bien qu'ils occupent actuellement 
plusieurs postes élevés dans la bureaucratie, il leur est officieusement interdit 
d'accéder aux échelons supérieurs du Gouvernement. 

La Constitution garantit aux femmes des droits égaux à ceux des hommes et 
demande l'élimination de tous les obstacles à leur développement. Historiquement, 
les femmes syriennes ont bénéficié de la politique du Gouvernement, notamment du 
droit à un salaire égal pour un travail de valeur égale. 

Les femmes syriennes jouent un rôle actif dans le secteur public comme dans le 
secteur privé. Selon les statistiques officielles, 43 % d'entre elles savent lire 
et écrire, la moyenne nationale étant de 49 %. Le Gouvernement encourage les 
femmes à accéder à tous les niveaux 6e l'enseignement et un grand nombre de femmes 
fréquentent les universités. Selon la loi, les femmes ont droit a un congé payé de 
maternité de trois mois et demi et ont l'assurance de pouvoir ensuite retrouver 
leur emploi. En outre, tous les établissements qui emploient plus de 100 personnes 
doivent fournir des crèches et des garderies d'enfants. L'Union nationale des 
femmes, fondée en 1967, cherche b résoudre un grand nombre de problèmes qui se 
posent aux femmes et à proteger les droits déjâ acquis ainsi qu'à renforcer la 
position des femmes. Elle envisage actuellement une proposition de loi qui 
porterait à 15 ou 16 ans l'âge jusqu'auquel les enfants seraient confiés à la garde 
de leur mère en cas de divorce (alors que l'âge actuel est de 9 ans pour les 
garcons et de 11 ans pour les filles) et elle s'emploie activement à éliminer 
l'analphabétisme parmi les femmes adultes. 

Dans la vie privée, la politique officielle continue a se heurter aux idées 
traditionnelles selon lesquelles les femmes sont placées Sous la tutelle des 
hommes. Chez les musulmans en particulier, ces notions limitent souvent les droits 
des femmes en ce qui concerne le maria-e, la divorce. la garde des enfants, la 
si!ci*e2.sjon et les decisions personnelles. 
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On sait qu’il existe des cas de femmes battues et soumises à d’autres SéviCes, 
mais les moeurs sociales conservatrices de la société syrienne s’opposent à ce que 
la question soit discutée ouvertement et il est difficile, par conséquent. 
d’évaluer l’ampleur du problème. Le Gouvernement ne publie apparemment pas de 
statistiques officielles sur la violence dans la famille. D’après le Système 

juridique syrien. les femmes peuvent s’adresser aux tribunaux pour obtenir 
réparation de tout préjudice causé par des actes de violence mais, dans bien des 
cas, il n’est pas donné suite à leurs plaintes en raison de l’opprobre social 
attaché aux poursuites judiciaires dans ce genre d’affaires. 

Section 6. Droits des travailleurs 

a) Droit d’association 

, * 
a Feder tio u erale des syndicats de travailleurs sert au 60 verne ent de a’n én’ U m  

cadre nour contrôler oresuue tous les asoects de l’activité svndicale. Les 
tr v ille rs n ’ r iur es n’a 

, 
1 el 
strwct-eprescr it ar 1 rneme t. Si les syndicats servent à transmettre 
aux travailleurs des instructions et des informations émanant du Gouvernement 
syrien, on croit savoir que les dirigeants syndicaux, en tant que membres du Parti 
baas, servent également de canal par lequel les travailleurs font part au 
Gouvernement de leur mécontentement. Selon la loi, 51 B au moins des membres élus 
du Parlement doivent être des ouvriers ou des paysans. Les grèves ne sont pas 
interdites par la loi syrienne (sauf dans le secteur agricole), mais elles sont 
découragées dans la pratique. Aucune grève n’a été signalée en 1989. 

La Fédération générale des syndicats de travailleurs est affiliée a la 
Confédiration internationale des syndicats arabes et à la Fédération syndicale 
mondiale, d’obédience communiste. 

La Constitution de 1973 a affirmé le droit de constituer des syndicats. Les 
syndicats syriens sont organisés par secteur et aux niveaux local, provincial et 
national. D’après le droit syrien du travail, tout groupe Be 50 travailleurs ou 
plus dans une profession ou un secteur donné peut constituer un comité syndical. 
Ces comités locaux peuvent s’unir pour former un syndicat provincial. Les 
syndicats provinciaux peuvent se grouper avec d’autres syndicats de la même 
profession pour former un syndicat national. Les représentants syndicaux à tous 
les niveaux sont élus au scrutin secret et les syndicats provinciaux sont 
financiérement indépendants du syndicat national. 

Toutefois, la Commission d’experts de 1’0roanisation internationale du Travail 
(OIT) a noté que les membres de la même profession dans la même province ne peuvent 
créer qu’un Seul syndicat, que les syndicats d’une province ne peuvent se grouper 
qu’en une seule fédération provinciale des travailleurs. et que les différentes 
fédérations provinciales ne peuvent s’unir qu’au sein de la Fédération générale des 
syndicats de travailleurs. La Commission a également noté que la Fédération 
générale des syndicats des travailleurs a le pouvoir exclusif de determiner quels 
syndicats peuvent être constitués et a le droit de dissoudre l’organe directeur de 
tout syndicat. D’autre part, les syndicats sont tenus Par la l.oi d’allouer un 



A/45/201 
S/21230 
Français 
Page 14 

certain pourcentage de leurs revenus aux organes’ supérieurs dans la hiérarchie 
syndicale et le Gouvernement a de vastes pouvoirs d’intervention dans les finances 
des syndicats. 

Selon le Gouvernoment, il y a en Syrie 198 syndicats nationaux qui sont 
affiliés à la Fédération générale des syndicats de travailleurs, et neuf 
associations professionnelles. Le Gouvernement soutient qu’il n’est pas illégal de 
créer des syndicats concurrents et que les syndicats qui sont affiliés à la 
Fédération générale des syndicats de travailleurs le sont volontairement parce que 
c’est l’organe qui défend le mieux les intérêts des travailleurs. Les dirigeants 
de la Fédération générale des syndicats de travailleurs font également observer que 
les syndicats ont commencé à se développer dans les années 20 et que la 
Confédération générale a été fvrmée dans les années 30, bien avant l’arrivée au 
pouvoir du Parti socialiste baas ou du gouvernement Assad, de sorte qu’en ne 
reconnaissant qu’un système syndical unique. la législation syrienne ne fait que 
codifier la pratique existante qui traduit la volonté des travailleurs syriens. La 
Fédération générale des syndicats de travailleurs est chargée de donner des avis 
sur la législation, d’établir des règlements pour les travailleurs et d’organiser 
la main-d’oeuvre. Le Président élu de la Fédération générale est un membre 
important du Parti baas au pouvoir ainsi que du commandement régional et il 
participe, avec son adjoint, à toutes les sessions du cabinet. Les secrétaires 
généraux des neuf associations non affiliées, dont certains ne sont pas membres du 
Parti baas, sont également élus. 

Dans ses rapports de 1987 et de 1988. la Commission d’experts a conclu que la 
structure de la Fédération générale des syndicats de travailleurs représentait un 
système d’unicité syndicale établi par la loi. Elle a formulé d’autres 
observations sur les restrictions apportées au droit des travailleurs étrangers 
de s’affilier à des syndicats ou de constituer des syndicats de leur choix, sur 
l’ingérence des autorités dans l’administration syndicale, et sur l’interdiction 
des grèves dans le secteur agricole. Dans son rapport de 1989, la Commission 
d’experts a soulevé une fois de plus ces questions, notant que Le Gouvernement 
syrien avait établi un groupe de travail comprenant des représentants des 
travailleurs et des employeurs pour exfuniner ses observationa. 

b) Droit de constituer des syndicats et de négocier collectivement 

Dans le secteur public, les syndicats n’ont pas normalement recours aux 
négociations collectives pour régler les questions de salaires, mais il semble que 
les délégués syndicaux participent avec les représentants patronaux et les 
représentants des ministères compétents à l'établi6sem6nt des salaires minimums par 
secteur. Le Gouvernement a cité 10 cas précis OÙ des accords collectifs sectoriels 
de ce type ont été négociés. Dans un pays où les principales industries sont aux 
mains de l'Etat, les travailleurs détiennent la majorité des sièges dans chaque 
conseil d'administration, qui comprend toujours des représentants syndicaux. Ils 
veillent en outre au respect du code du travail. Dans le Secteur privé, les 
syndicats veillent activement à l'application de la législation ainsi qu'à la sante 
et à la sécurité des travailleurs. La loi donne aux syndicats le droit de négocier 
dns contrats collectifs avec leur employeur mais on ignore si ces contrats leur 
permettent aussi d'intenter des poursuites ou de Se faire représenter devant les 
tribunaux. 
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c) Interdiction du travail forcé OU obligatoire 

F i * ,* g ire. r iet 
peut ws cas * r im é ’ *çr>osion a à * énéraw n 
d’une condam 

. 
nation a une weine d’emwrisonnement wour infraction o énale. En vertu 

ti l’article 35 de la CO nstitution. tout citove -a 
tr Q il1 - 1 ionn 1’ ri ion d 

. . . 
Q ‘V ‘un ’ f in ’ 1. 

d) Age minimum du travail des enfants 

Dans le secteur public, qui est prédominant, l’âge minimum du travail est de 
14 ans, ou parfois plus dans certains secteurs de l’industrie. 
plus variable dans le secteur privé: dans l’absolu, 

Il est beaucoup 
il est de 12 ans et les enfants 

de moins de 16 ans doivent avoir la permission de leurs parents pour travailler. 
Les enfants n’ont pas le droit de travailler de nuit. Le Ministère des affaires 
sociales et du travail est chargé de faire respecter les règles relatives à l’âge 
minimum mais les inspecteurs du travail sont peu nombreux et les infractions à la 
loi peuvent être nombreuses. 

e) Conditions de travail acceptables 

Le Gouvernement fixe le salaire minimum et maximum dans le secteur public, et 
ceci en fonction d’un barème mensuel. En 1989, le Président a, par décret, 
augmenté de 25 % les salaires des fonctionnaires tout en autorisant une 
augmentation de 50 % du prix de l’essence et d’autres produits de base, Deug mois 
plus tard, à la suite de discussions entre représentants syndicaux et patronaux, le 
Ministère des affaires sociales et du travail a annoncé que les salaires du secteur 
privé augmenteraient également de 25 %. Le salaire de début le plus bas pour un 
poste n’exigeant aucune expérience ni aucun titre et ne comportant aucun travail 
physique est d’environ 118 dollars par mois au taux de change officiel. Le salaire 
de départ le plus élevé dans le secteur public est d’environ 235 dollars par mois 
pour le titulaire d’un doctorat. Aucun de ces deux salaires ne suffit à lui seul à 
assurer un niveau de vie convenable. De nombreux salariés sont donc obligés 
d’avoir plusieurs emplois ou de faire appel à la famille élargie. 

* . I 
U n’existe a- les eakyes wmnments du w$mu 

&. Toutefois, dans la pratique. 
à celui du secteur public. 

le salaire mensuel minimum n’est pas inférieur 
En vertu de la législation du travail de 1959, les 

salaires minimums du secteur privé sont fixés pour chaque secteur par le Ministre 
des affaires sociales et du travail, sur la recommandation d’un comité composé d’un 
représentant du Ministère de l’industrie OU de celui de l’économie et du commerce, 
d’un représentant patronal et d’un délégué syndical. 

Le Code syrien du travail réglemente de façon très précise les conditions de 
travail. Il comprend notamment des dispositions et règlements qui réduisent 
considérablement la possibilité qu’a un employeur de licencier un employé, sans 
raison valable, ce dernier pouvant saisir de son cas un conseil de prud’hommes 
composé d’un représentant de la municipalité, d’un juge, d’un représentant du 
Ministère des affaires sociales et du travail, du syndicat et de 1 ‘employeur. La 

1.. . 
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majorité des décisions rendues Par ces conseils de prud'hommes sont favorables à 
l'employé. Les travailleurs. une fois qu'ils ont été embauchés, ne peuvent pas 
être licenciés facilement. Les travailleurs payés à la journée sont la seule 
exception dans ce secteur extrêmement réglementé. La réglementation concernant le 
salaire minimum ne leur est pas applicable et ils ne reçoivent des indemnités qu'en 
cas d'accidents liés directement à leur travail. Ils travaillent en général pour 
des petites sociétés ou entreprises privées, qui cherchent ainsi à éviter les coûts 
afférents à l'emploi de salariés permanents, ces derniers bénéficiant d'une bonne 
protection même contre le licenciement. 

La durée de la semaine de travail est de six jours, à raison de six heures par 
jour, mais une journée de neuf heures est autorisée dans certains secteurs où les 
employés travaillent de façon intermittente. La loi fixe également un repos 
obligatoire de 24 heures par semaine- Les employés ont droit à 15 jours de congés 
payés par an les cinq premières années et ensuite à un congé allant jusqu'à 
30 jours par an lorsqu'ils ont plus de 50 ans ou comptent plus de 20 ans 
d'ancienneté. Les employeurs sont tenus de leur assurer un minimum de soins 
médicaux, et les établissements comptant plus de 100 employés doivent engager une 
infirmière et permettre à leurs employés de consulter un médecin le cas échéant. 

La loi fixe des normes de sécurité pour tous les secteurs mais leur 
application effective dépend des chefs d'entreprise et peut donc varier. Le 
Ministère des affaires sociales et du travail est doté d'un petit service de la 
santé et de la sécurité, qui est chargé d'inspecter les conditions de travail et de 
les corriger, lorsqu'elles ne sont pas conformes aux normes de santé et de 
sécurité. Un travailleur peut également intenter un procès à son employeur s'il 
estime travailler dans des conditions dangereuses pour sa santé. Le Gouvernement 
fournit une assurance incapacité en cas d'accident du travail. Les travailleurs 
migrants bénéficient en principe des mêmes avantages mais ils hésitent souvent à 
faire valoir leurs droits car leur permis de travail peut leur Stre retiré à tout 
moment. De plus, nombre d'entre eux travaillent illégalement et ne sont pas 
couverts pas le régime public. 

On ne dispose actuellement d'aucune informatien sur les pratiquer syriennes en 
matière de travail é l'intérieur des zones franches syriennes. 


